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Annonce préliminaire: Assemblée générale 1987

L'Assemblée générale 1987 aura lieu

les 4 et 5 septembre 1987 à Bâle.

Oes détails vous parviendront avec l'invitation

Commission des examens pour experts
en assurances de pensions

I Examen principal de l'automne 1987 à Zurich

En conformité avec le règlement des examens professionnels supérieurs

pour experts en assurances de pensions, édition 1981. l'examen principal est

fixé comme suit:

Les candidats au prochain examen principal peuvent commencer leur tra-
vail de diplôme en tout temps; toutefois, pour pouvoir bénéficier de la tota-
lité du délai de six mois, le travail devrait pouvoir débuter au plus tard le
18 février 1987. L'inscription pour le travail de diplôme est enregistrée au

moyen du formulaire «Admission à l'examen principal/inscription pour le

travail de diplôme» délivré par le secrétariat de la Commission des exa-
mens.

2 Examens préliminaires de l'automne 1987 à Lausanne

En conformité avec le règlement des examens professionnels supérieurs
pour experts en assurances de pensions, édition 1981, les examens prélimi-
naires sont fixés comme suit:

Lieu :

Dates:
Matières:
Durée de l'examen

Zurich
du 29 septembre au 1 octobre 1987

examen principal (art.36-38 du règlement)
Colloque sur le travail de diplôme:
env. 30 minutes
Epreuve écrite: 4 heures

Epreuve orale: env. 45 minutes
Délai d'inscription:
Dépôt des inscriptions
Finance:

31 mai 1987

Secrétariat de la Commission des examens
Fr. 250.-



Lieu:
Dates:
Matières

Délai d'inscription:
Dépôt des inscriptions
Finance:

Durée de chaque examen

Lausanne
du 22 au 24 septembre 1987

Examens préliminaires, partie A et partie B

(art. 24 du règlement)
Epreuve écrite: 3 heures

Epreuve orale: env. 30 minutes
31 mai 1987

Secrétariat de la Commission des examens
Fr. 150 - par examen préliminaire

Selon l'art. 16 du règlement, il est possible de se présenter aux parties A et B

séparément ou conjointement.

3 Cours préparatoires 1987

Les cours suivants permettent en 1987 de préparer les divers examens:

- cours préparatoire pour l'examen principal,
- cours préparatoire en mathématiques actuarielles (partie A),

- cours préparatoire en droit et assurances sociales (partie B).

La circulaire n° 14 de la Commission des examens (disponible au secrétariat
de la Commission) donne des renseignements supplémentaires. Le délai
d'inscription du 15 janvier 1987 doit être respecté.

4 Secrétariat/Renseignements

Les commandes de matériel concernant les examens, des circulaires et des

formules d'inscription aux cours et examens doivent être adressées par écrit
au

Secrétariat de la Commission des examens

pour experts en assurances de pensions
c/o Compagnie Suisse de Réassurances
Case postale
8022 Zürich

Des renseignements purement administratifs peuvent être demandés aussi

par téléphone auprès de M"^ J. Egloff, Compagnie Suisse de Réassurances,
tél. 01/208 2681.

Le secrétaire: J.-/?. //ager/orn
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